Augmentation des charges ?

Par fajilo4, le 04/09/2018 a 16:19

Salut a tous. rnJe poste ce message a propos de mon immeuble en copropriété. J'habite sur
Paris et mon immeuble est assez ancien. L'ascenseur est assez vieux et la copropriété parle
d'en installer un nouveau. A la derniére AG, les copro ont décidé de choisir la SOCIEté XXXXXX :
http://www.xxxxxx.com.rnrnCa a l'air d'étre du haut de gamme et je me demande qui va devoir
payer. Mes charges de copropriété vont augmenter ?rnrnmerci de vos réponses !

Par amajuris, le 04/09/2018 a 19:30

bonjour,rnqui voulez qui finance les travaux, a part les copropriétaires ?rnmais votre
assemblée générale a du discuter de ces problemes de financement et de la date des appels
de fonds.rnVotre syndic doit avec le devis, vous dire combien chaque copropriétaire aura a
payer.rnsalutations
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